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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL-

FRANCE!.
Paris, le j mars. —La nouvelle d’une protes

tation^ du pape contre l’occupation de la citadelle 
ôAncoue par les troupes françaises, se confirme 
«le plus eri plus. La Gazette de France, qui, eu 
pareille matière , peut être bien informée y annonce 
CB so‘r 'J06 cette protestation consiste eu une note 
adressée le 25 février par le cardinal Liernetti à 
notre ambassadeur à Rome ; que , dans cette note , 
Je saint-père se plaint de la violation de son terri
toire faite en pleine paix et an mépris du droit 
, ^ns s et témoigne qu’il a trop de confiance 
ans a Jujanté du roi des français pour penser que 
e Paiells kits ne soient pas contraire à ses ordres.

EXPLICATIONS MINISTÉRIELLES.
Dans la séance du 7 mars , la chambre des dé- 

P« es a continué la discussion du budget du mi- 
nmere des affaires étrangères. Dans la séance du 6 , 

0101 ce que M. Thiers , répondant au général
“'»arque, a dit ides ratifications du trailédu t5 

novembre :
irri^" i’ai'e, de ces ratifications qui ne sont point 

.^ee,S ’ ,quon nous promet tous les jours . et qui 
“0o80“t ; ‘i't-on , qu’un leurre.

deAm,0*s» messieurs, vont vous prouver 
dj... ,C Ce cot® la guerre ne peut venir. Quelle est, 
men, .a r fi'lestiou belge, la puissance essenlielle- 
Eti hi *' ^rcSSee • C’est 1 je le répète , I Angleterre. 
e|i. en ‘ voa5 avez la ratification de l’Angleterre;

reste'ni°UVe C! ,qui s’est fait en Belgique. Il
«“»ces qui oft'0™ da ‘“j"5 quo des Puis- 
dire UP,-,, y nt.ancurv mietet sérieux, c’est-à- 

«. la Prusse, lAutriche et la Russie.
sances J^80118 ^|U* Pcuvent avoir porté cea puis- 
■aconnueg m*9-* .“nner leur ratification , me sont 
Berlin 3,8 ‘I,6“1 facile de comprendre qu’à
!e<tl pa's an 1^n"? ’ a Saint-Pétersbourg , on ne res
ta terminprSS1 vlrerJle,lt qu’à Londres la nécessité 
âDjourd’riui fur" e'c.BamP les difficultés qui divisent 

»Iles! 3 Be§'quo et la Hollande.
*lé aussi ?'?1[>le de avenir qu’on n’y ait pas 
d'être fait nSS6| 6 ral‘Ber l’établissement qui vient 

» Il e tP le Haitédu i5 novembre.
'Ntourg iTl Tple> ,nessieurs > qu’à Saint-Pé- 
qn’à Londres 6, , 0,n terminer était moindre 
piquaient U ?es. relalions de parenté com-
î#’à Saini.pa, 1 'cu‘tei H est tout simple , dis-je, 
^’importe ? lersbourS H y ait eu des retards. Mais

f°s > de aécuritV a y aurait aui°urd’hui plus de re
jetait faite M ■ * jnS esPrits si cet,e ratifica- 

intéressés xaiS enfîn > ,a puissance essentiel- 
„ “ëletcrre a - sl§nÇr> c’est l’Angleterre. Eb bien ! 
;ar 8a Signatur rd 1,111 est comme nous engagée,
ftÂu,Uf*.ne d0nne PaS ldSè.ement;
esécuii0|) a,t leu et à ce qu’il soit atneué
î* A-insi

pr'ts écia-r™es**eurs y »I est évident pour les es- 
aillère pacifia,,-6 es choses se termineront d’une 
\0;cj » * 1 *’,ve sensation). »

'e PrésidentS^ BassaSes du discours prononce'
« La r • . du conseil :

J!;“. et teUta”“ de Be.lBiciue éclata à la fin de 

révo;r,ne ne sonaean„COrp e resPecl des traités, que
'»Pc. T°n Co,u>ne d’un noT à s'eo.Parer de ceUe 
C/ÜU,efois le» ; ,-P- e avancé contre l’Eu-

"i
U fî 4 proléaer u " , 11 le gouvernement
ï6lle «ev*uTPrit la 'nécessité ft GcPendal,t

1Eur°p°> .„3; e ££ ft •.■"*»,«
i parti duue interveu-

lion pacifique. Aux motifs de convenance se joignait 
a nécessité nee de l’etat des choses et de la situa

tion embarrassée du gouvernement, qui n’avait pas 
prit de parti, et qui se trouvait obligé d’envoyer 
de» troupes dans l’ouest et le midi. Malgré les 
tilficullés de cette position, la Fiance n’hésita pas 
a declarer qu’elle regardait toute intervention en 
Belgique comme une déclaration de guerre contre 
la Fiance elle meme. Une politique digne et paci
fique fut donc la règle du gouvernement ; et elle 
avait été aussi celle du ministère qui nous avait 
Précédés. (M. Laffitte fait un signe négatif.)

» M. Casimir-Périer fait ensuite l’éloge du roi Lcopold 
qui a si bien justifié le choix des puissauces. Il dit 
aussi que la question belge touche à sa solution , 
qui se trouve dans les 24 articles de la conférence. 
Il fait I histoire des différens délais qni sont sur
venus dans les ratifications de ce traité, il rappelle 
que l’Angleterre a déjà échangé sa ratification avec 
a France , et soutient que les lenteurs apportées 

dans cette affaire , par les cours d'Autriche , de 
Piusse et de Russie , ne peuvent amener aucune 
collision.

« U termine cette partie de son discours en se fé
licitant de la politique grande et glorieuse qu'il a 
substituée à l’antique diplomatie (ondée sur le ma
chiavélisme et I envie contre l’Angleterre. Ce sera 
la gloire de la France d’avoir compris les intéiêts 
de 1 humanité , et d’avoir préféré , à celle perpé
tuelle hostilité armée , les rivalités pacifiques de la 
civilisation. ( Aux centres ; Très-bien ! )

* ^' Lanmir-Péricr rappelle les sentimens expri
mes par le roi et par la chambre sur le maintien 
de la nationalité polonaise. Une intervention fran- 
çaise était impossible. Le gouvernement a tenté une 
mediation des puissances; il a épuisé tous les moyens 
diplomatiques. Cependant une catastrophe fatale est 
arrivée. Aujourd’hui , l’unique question est la con- 
servation de la nationalité polonaise. Cette nationa
lité est garantie par les traités. La France ne les 
abandonnera pas plus sur ce point que sur tout au
tre. Ce n est pas , quand les Polonais sont inalueu- 
leux , qu il seront oubliés de la France. Toutefois la 
chanibie sentira que nous ne pouvons exposer ici 
I état des négociations dans un moment où la réserve 
peut contribuer puissamment à leur succès.

» J’aborde maintenant les affaires d'Italie. Depuis 
1 annee dernière, la question a changé de face. 
L’orateur rappelle les premiers événeineus d’Italie, 
et s attache a justifier la conduite du ministère dans 
ces circonstances. Les avantages que la France avait 
espères de 1 évacuation des troupes autrichiennes 
ne se sont pas réalisés ; une nouvelle effervescence 
8 est manifestée dans les legations et a nécessité une 
nouvelle intervention. Le gouvernement français 
alors a dû intervenir. (Écoutez ! écoutez ! ) Mes- 
sieurs, nous vous avons exposé nos principes^ 
maintenant, la chambre comprendra que ce n’est 
pas encoro un événement terminé , et quo des ex
plications détaillées ne peuvent être données.

« M.’ie président du conseil , continue : Mais , il 
lui suffira sans doute de savoir qu’il n’y a rien 
dans cette démarche qui puisse donner des inquié
tudes sur le maintien de la paix. Je n’ai pas be
soin de dire que la dignité de la France sera main
tenue dans cette œuvre de pacification: la préseuce 
des troupes françaises en Italie aura pour but de 
donner une nouvelle activité aux négociations ■ 
elle aura pour résultat d’assurer la sûreté du gou
vernement pontifical ( rameurs aux extrémités ) et 
la tranquillité de ce pays ; elle aura pour résul
tat de garantir toute collision dans cette partie de 
l Europe et, en affermissant le saint-siège , elle mpt- 
tra un terme à ces invasions successives , qui,sont 
une fatigue pour le pays qui les subit et pour lïi 
gouvernement qui les dirige, ■

BELGIQUE.
Bruxelles , le g mars, — La bruit courait hier 

soir qu’une tentative avait eu lieu dans l’après- 
midi sur la personne du roi. Vuiei |e fait : ou verra 
qu il ne porte nullement le caractère qu’on lui 
donnait :

« Le roi se promenait sur le boulevard de l’Ob- 
servatoiie. Il était à cheval , et sa voiture le sui
vait à une assez grande distance. U11 homme s'ap
procha de la portière , disant qu’il voulait parler 

au roi. Les domestiques l’ayant engagé à se retirer , 
« Je veux parler au roi , répéta-t-il , c’est notro 
pere. » Après quelques autres propos de ce genre , 
il se mit à courir dans la direction qu’avait prise 
le roi et s’arrêta bientôt , environné par le peuple 

qui se rassemblait et auquel il distribua, dit-on 
quelques pièces d'argent. On le fil monter dans 
un haere et on le conduisit au bureau de la police , 
mais dans le trajet , comme quelques personnes as

suraient que le roi avait été sur le point d’être as
sassiné , une foule considérable entoura la voiture 
en faisant entendre des imprécations , et un pelo
ton de garde civique dut intervenir , dans la rue de 

la Batterie , pour soustraire le malheureux à la fu
reur du peuple.

• D après les renseignetnens que nous avons re
cueillir , cet individu , qui se nomme Antoine Bo

rens , est ouvrier boulanger ; il est âgé de 3i ans , 
ne àSt.-Amand , dans les Flandres , et demeure à 

Bruxelles depuis environ 3 ans : il paraît que cet 
homme , dont une sœur a etc conduite à Gbeel , 
est atteint d alienation mentale. On n’a rien découvert 
sur lui qui pût appeler le soupçon. Il se eruit 
ensorcelé. Les gens chez lesquels il demeure ont dé
claré qu’il avait déjà donné , à plusieurs reprises , 

des signes d’aliénation mentale. » (Mémorial.)

CHAMBRE DES REPRÉS ENTANS.

Séance du 8 mars — L’ordre du jour est la suite de la 
discussion generale des budgets.

M. ftobatilx ; Je m’étais proposé de m’absenter aujourd'hui 
pour des affaires urgentes, lorsque j’ai appris qu'un membre 
de la chambre avait manifesté le désir que je4 fusse présent 
pour prononcer son discours. Je me suis rendu ici à l’effet 
(le 1 entendre et de répondre à tout ce qui pourrait métré 
dit de ,personnel. Je suis fort étonné que ce membre ne soit 
pas present lui-inéme. J'attendrai encore quelques instans et 
s il n’arrive pas , je serai forcé de partir.

M. Lardinois votera en faveur du budget.
M. Osy prononce un discours dans lequel il parle de l’in

dustrie du chemin u’Auvers à Cologne,des actes de despo
tisme du général Niellon dans les Flandres; il craint que la 
pre,mere ne soit pas protégée ou qu’elle devra faire de grands 
efforts d améliora ,on, que le second ne soit fait de Ion»!

s® srsi/ss? ~ 1.
L oiatenr, après avoir énuméré les services rendus par la 

banque au crédit public, termine son discours sacs dire s’d 
votera pour on contre le budget 

La parole est à M. Ch. Rogier.
entendre Ch" Rn!'- Il°ba"U dtai,t Ia t°»t-à-l'heure pour 
entendre iU Cil. Rogier, mais 11e le voyant pas dans la
ftifs'est “1 S 11 üéCeSSite' dB S’ab3enter auiour'

pa;e
imnsa'donuêronsTCerna' ( 11 Ptono“cea“smte un discours que

i\I. le président : Le tour de l’inscription de M. I’abbé 
de Foeie est ma ntenant arrivé. S’il voulait monter à la tri.

ÄSltf centl'al de ia chambre’on e,,tendl'a;t
pense!'ton ’’ U té*emeal ne le pu, je

M. Je président : Je disais cela à M. de Foere pour au’i! 
fut bien compris par toute Rassemblée , car autrement cetera 
uu bon discours qu’on n’entendra pas.

M. I abbé de ]$oere : Je n’ai pas eu l'honneur rb nnmn«(h-e ce qu'a dd M- te président! ( HiUritó Sat? P *'
rs (,in;

teut t'mour P°Ur qUe S6S Pa,ülM



M. labié de Foef« : J'aurai l’honneur de répondre à -M. le 
president , que cela est facultatif: ( Nouvelle hilarité )

.ensuite , 1 honorable memhte se plaint de ce que quelques 
orateurs se permettent de censurer sans cesse les actes con
sacres par l’assentiment'de la majorité des chambres, il 
soutient que le gouvernement a bien fait de suivre la voie 
diplomatique q_n’ il regarde comme la seule par laquelle la 

elgique pouvait etre sauyee, h’houorable membre votera pour 
I e budget. r

M. //. de hrouckero : Je demande la parole pour un fait 
personnel. Je ne répondrai à l’üonoreble orateur, qui vient 
de parler, que par une simple observation , c’est qu’il ne 
m’a pas compris, et que les paroles qu'il a mises dans ma 
bouche pour appuyer un de ses argumens , ont été forgées 
par lui-même. Eu e ilet , il n’y a pas dans tout mon discours 
une phrase où il soit dit que le ministère devait se créer 
une majorité. J’ai dit que le ministère n’avait pas jusqu’à 
présent adopté de système , et que , quand il en aurait un , 
la majorité se formerait d’elle-même.

Jf. labié de Faire : Il est dit dans le discours que le mi
nistère n’a pas encore de système arrêté , c’est un fait. ) As
sentiment de M. H. de Brouckere ); et plus loin qu’il doit se 
créer une majorité.. .

M. II. de Brouckese : Non, il n’y a point un mot de 
cela. D ailleurs mon discours est imprimé, vous pouvez le

M. I allé de Foé’re : Eh bien ! je dois déclarer que j’avais 
prévenu M. H. de Brouckere de mon intention de combattre 
la proposition qu’il avait émise ; je lui ai expliqué sur quoi
Je mùdais mon raisonnement , et il n’a .rien objecté..........
.(Murmures.)

M. Lebeau : Il ne faut pas pour combattre un système 
on se livre à des personnalités. Je demande que la discus
sion continue.

M. GenJelieit : J’ai déjà, à plusieurs reprises, émis mon 
opinion sur la marche dn ministère Je me bornerai à dire 
aujourd hui qu’il n’y a , à proprement parler , pas de mi
nistère , ou qu’il est au moins divisé sur presque tontes les 
questions dont la solution peut seule imprimer une marche 
reguliere aux affaires publiques. Ce n’est pas un reproche 
que je lui adresse, car je reconnais qu’il n’y a iras de gou
vernement possible en Belgique, puisque ce pays ne peut 
avoir de volonté ^ à lui. La nécessité de plaire à toutes les 
puissances a la fois, force le gouvernement à agir sans plan 
arrête et a adopter tel ou tel système, selon que le télé
graphe ou le paquebot lui apporte telle ou telle injonction.

, a embrassé le système pacifique, c’est la malheureuse con
sequence de l’admission des protocoles. Le manque de foi des 
puissances , dans Inexécution des 24 articles, était un avertisse
ment dont le ministère aurait dû profiter, mais l’adoption du 
système pacifique remonte plus haut.

» Lépoque vraiment désastreuse pour le pays, c’est lorsque 
nous nous sommes livrés aux intrigues de Ponsomby , qui a<us- ' 
sait clandestinement depuis quatre mois en faveur des Na-sau 
et dont nous sommes encore les victimes aujourd'hui. Ou pré
tend que La suspension d’armes du 4 novembre a été la base 
des négociât ons. Je ne le pense pas. Cet acte n’avait d’autre 

u que d arrêter 1 eûusion du sang, sans rien préjuger sur 
1 avenir politique de la Belgique- Le gouvernement provisoire 
n s y engageait a rien. La suspension d’amies n’avait aucun 
»apport avec 1 armistice que l’on discutait encore au gouver
nement provisoire. Après la défaite des Hollandais à Biuxel- 
, 1 . gouvernement ne s’occupa que de la reunion des vo
lontaires. Le 16, il m’envoya à Paris. Chargé de demander 
au gouvernement français s’il persistait dans sa résolution de 
ne point intervenir dans nos affaires, je reçus une réponse 
favorable, Je devais en même temps lui demander des expli. 
cations sur la manière dont il entendait le principe de non in
tervention , et si on pouvait considérer comme une violation 
de ce principe 1 irruption de nos troupes dans le Brabant- 
Septentrional , qui promettait de se déclarer pour nous. On 
me répondit que le gouvernement français n’avait pas à s’ex- 
p ‘que* la-dessus , que c’était inutile, parce qu’ou avait la 
certituae-que la Prusse considérerait toute agression contre la 
Hollande comme uu casus fœderis , et que la France invoque
rait inutilement le principe de non intervention. Après la 
prise d’Anvers ; dans les derniers jours d’octobre, le couver 
nement provisoire dirigea des volontaires vers la frontière de 
ta Hollande. Le 5 novembre , il mit eu délibération la ques
tion de savoir s il fallait ou non entrer dans le Brabant septen
trional ; on se décida pour 1a négative à cause dit peu de forces 
militaires que nous avions à notre disposition , et du calme où 
restaient les habitans de ce pa^s.

» Mais il importe peu de rappeler tous ces événemens 
il nest pas impossible de sortir encore aujourd'hui des em’ 
barras de notre situation. Que les ministres se souviennes 
que e roi ne regne que par la volonté du peuple et non 
par les puissances étrangères. Pour triompher de tous les obs" 
tacles d suffit de re juste , de récompenser ceux qui ont corn 
battu pour la revolution , et qui sauront encore donner l’exem 
pie au moment du danger.

» Les Merode et les Genclebien , pourauoî «îp „ • »la tête des affaires , a dit M. Jaminé ? nIus avons fait ce que 
d’autres n’auraient pas eu le courage de faire. Nous avons été 
placés au gouvernement provisoire par les circonstances et 
nous’avons cru, par notre energie, retirer le pays des périls 
ou des imprudens 1 avaient jetét » “

M. Nothomb s’attache a .justifier l’acceptation de l’armistice 
Ce tut, dit-il , le 7 novembre que les deux premiers secré' 
iaires de la conférence arrivèrent à Bruxelles. Les barricades 
n’avaient pas encore disparu. Ils étaient porteurs de cet acte 
qui eu «Levait engendrer tant d’autres , l’armistice. On v an 
nonçait qu’on délibérait à Londres pour mettre fin aux trou- 
bles. Nos troupes devaient se retirer derrière la ligne oui ser“
lind tes die“! 790. ^8 ‘4611 ,eveuait aillsi ‘“bernent aux

Les puissances y annonçaient qu’elles allaient intervenir dans 
nos di(lerens, be gouvernement provisoire comprit la position

ielgiquc et de l’Europe. Il consulta le minis!.«« ffau- 
ui pourtant n’était point doctrinaire, mais de l'extrême

de la Bel
çais, qui pour----------- , .. ............................ .
gauche. 'H lui fut répondu que refuser la proposition qui était 
faite c était placer la France dans faltcrnath e ou de nous aban
donner ou de se jeter dans une lutte générale’ Tel était le 
langage du ministère Laffitte, qui d’ailleurs refusait de s’ex
pliquer sur le Luxembourg.

M. Dumortier s’attache à réfuter les argumens présente’s 
.par le ministre des finances contre le rapport de la section cen- . 
traie II attaque surtout 1 élévation de traitemens des employés 
desfinances.il établit par de nombreuses citations qu’ils ont 
tous été augmentés depuis l’année dernière.

M. Ch. de Viruuchere Je conçois que, lorsqu’il s’agit de 
ronder un état, chacun calcule les chances de sa durée et 
donne à 1 avenir des couleurs plus ou moins sombres ; mais 
qu’un orateur qui, lors de la discussion des 24 articles , en 
vantait les avantages pour le commerce et l'industrie, dise 
aujourd hui que nous n’avons acheté notre indépendance qu’au 
prix du commerce et de l’industrie, c’est ce que je ne puis 
concevoir. C'est , dit-on , la fausse politique du gouvernement 
qui est cause qu’il se Iraîne à la remorque de l'Angleterre , 
au lieu de se laisser guider par la France. Dans quel tems 
la politique de la Belgique a-t-elle été opposée à celle du 
gouvernement français ? Ce.n’est pas la politique du gou
vernement français que l’on veut que le gouvernement belge 
suive, c’est celle de l’opposition. Cette opposition nous au
rait elle procuré un traité de commerce ? Ce n’est pas la 
sympathie des peuples qui engendre les traités de commerce , 
eest leur intérêt réciproque. Une partie du pays souffre de 
ce que certaines denrées ne peuvent pas sortir du pays, 
mais un traité de commerce ne peut se faire du jour ai! 
lendemain. 11 lèse nécessairement les intérêts de plusieurs 
individus qui doivent pouvoir s’y préparer. Ce sont , dit- 
on, les entraves du fisc qui causent ta décadence de l’in
dustrie.
, "Aucune disposition nouvelle n’a été prise par rapport 
a l’industrie. Le système financier actuel est un fait que le 
gouvernement a pris tel qu’il l’a trouvé , et dont nous re
connaissons les défauts. On parle de la fiscalité des agens du 
trosor. Lorsque j’étais au département des finances , certains 
contribuables refusaient le paiement de l’impôt, et obtenaient 
de complaisance, des certificats d’arangisme contre les em- 
p oyes. Lorsque le moral des fonctionnaires fut un peu réta
bli , ils furent tous poursuivis. Il faut bien que le miuistrc 
des finances lasse valoir les droits du trésor. Il existe une 
stagnation dans le commerce et l’industrie, mais cette star- 
nation existe partout, elle est due aux circonstances. On sait 
ce que chaque émeute conte à un pays voisin.

”, critique les mesures prises en matière financière de- 
pu s la révolution. Au commencement de la révolution , cha
cun pressé de se rendre1 populaire venait avec une foule 
d àmendemens et ce ne fut qu’à force de persistance que je 
parvins à arracher au congrès quelques lambeaux du budget. 
Lest a la suite des réductions nombreuse que l’emprunt forcé 
aete contracté. Cet emprunt ne coûte pas 20 millions pour 12, 
comme on l’a dit. car il a été contracté au taux de 17 pour 20 ', 
il ne coûte pas 16 aujourd’hui, et ne coûterait plus 14 s’il y 
avait un peu de sécurité.

’ Quant aux comptes de 1831, un arrêté permet aux 
personnes qui ont des réclamations à faire de les présenter 
jusqu au 1er juillet, les comptes ne pourront doue être ren
dus qu’au mois de septembre. Quanta ceux de 1830, il est à 
observer que les employés n’ont pu faire un travail régu
lier dans les premiers jours de la révolution. Cependant "les 
comptes sont faits et ils vous seront présentés dans très neu 
de temps. 1

» On demande des économies et on veut supprimer 
es gros appointemens en rendant plusieurs places honorifi

ques. Quant a moi, je suis contre tout emploi honorifi
que , excepte ceux qui ont trait à la charité. Le taux 
des appointemens dépend de la nature des fonctions. Le 
gouvernement provisoire les a considérablement diminués • 
les réduire encore, ce serait ne tenir aucun compte de ser
vices rendus antérieurement et mettre les employés dans un 
état precaire.

» Pour ce qui est de la politique exterieure, nous 
avons adopte les 24 articles, nous ne voulons que les 24

» On parle de la désobéissance des employés inférieurs:
Ie ne -pense pas qu’on pourrait me citer dans l’armée 
beaucoup d exemples de désobéissance , qui n’aient été 
reprîmes-

» Quand aux mesures prises à Anvers et à Gand je les 
ai cru necessaires, je le crois encore et je ne m’en'dénar 
tirai pas. La ville d’Anvers est sous le canon de 1 ennemi- 
Gand est a une demi-marche des avant-postes. Ce sont les 
deux principaux points de défense du pays. Aussi Ion» 
temps que je serai au ministère, ces villes resteront en étal 
de siege.

» Quant à M. Dixon, il a été expulsé de Gand oaree- 
qu il était désigné par la police comme espion et à cause de 
ses baisons et de/ses fréquens voyages en Hollande »

( Des bravos se font entendre. )
. 'La. s.®ance est Iwée à quatre heures, et remise à demain 
a midi pour la continuation de la dise ussion.

DISCUSSION DU BUDGET.
Dès le premier jour , nous avions cru la discus

sion générale sur le budget close et terminée . et 
beaucoup de gens l’avaient pensé comme nous en 
voyant qu à la fin de la première séance il ne tes
tait plus d’oraleurs inscrits : nous étions dans l’er 
reurj chaque jour amène sa liste , et la série de 
discours éloqaeos va crescendo de séance en séance 
En vente, nos représentai semblent persuadés" 
de la justesse du proverbe au dernier., les bons ;

et chacun d’eak s’arrange pour être non le premier 
mais.le dernier des discoureurs inscrits.

Cependant , ce débordement de paroles n’est m 
tout-à-fait sans fruit : les explications de Mil 
Gendebien et Nothomb , sur la marche suivie pr 
gouvernement provisoire, demeureront commed« 
documens historiques ; et le spirituel discourst 
(VJ. Cb. Rogier , dont au reste nous ne partaaeont 
pas la grande sécurité' à l’égard de tous les cÜiho. 
liques , est venu nous apprendre quelques fails en- 
neux et relever avec à propos le ridicu/e de cet 
anathème jeté sur tous les ministériels, sans ex
ception aucune. Gomme si on devail changer de 
parti par cela seul que les hommes dont on par- 
tage les opinions sont arrivés au pouvoir : comme 
s’il n’était pas souverainement injuste de ne faire 
aucune distinction entre le ministériel vénal et 
sans conviction , et l’homme qui défend ses proprci 
principes en défendant ceux du ministère.

La péroraison du discours de fvl. Rogier, pro
noncée avec une vive émojiou , nous a donne'l’es
poir de voir rendre bientôt les comptes de 183o ; 
alors on jugera , comme l’a fort bien dit l’hono
rable membre, entre les prétendus dilapidaient ils 
la fortune publique et leurs accusateurs. On verraaa 
grand jour la bonne foi et la pudeur des gens qui 
ont imprimé que les chefs du gouvernement provi
soire étaient d’infâmes voleurs ; on verra s’évanouir 
aussi celte immense fortune dont la calomnie a gra
tifie M. Chazal , alors qu’il est de notoriété publi
que que la revolution a été plus nuisible qu’ulile 
à sa fortune. Du reste, ces dilapidations sont déjà 
abandonnées , on n’en parle plus, on passe condam
nation sur les accusations virulentes dos mois passés, 
car il n’est plus nécessaire de calomnier les Gende
bien , lés Rogier et les Chazal , ils ne 6ont plus an 
pouvoir , ce sont maintenant d’autres noms qu’il faul 
essayer de salir.

Nous avons le regret de n’avoir pu noos procQ- 
rer encore le discours de M. Dumortier ; car les pa
roles de l’bonorable rapporteur sont , sans confie- 
dit , la preuve evidente de ce .que noos disions hier 
de l’humilité' ineffaçable du ministère devant la 
chambre. En effet , M. Dumortier , qui a beaucoup 
parlé du manque de convenance de M. le ministre 
dos finances , de ses critiques déplacées , a égalé d'un 
seul mot tout ce que M. le ministre des finances a 
pu dire d’inconv-cnant. L’honorable rapporteur, dan* 
sa répliqué , a re'pété , non pas une fois , mais dit 
fois, et peut-être davantage , qu’il répondait aux dis
cours des faiseurs de M. le uiinistre des finances, q 
est fort possible que M. Coghen oit un secrétaire q® 
écrive ou corrige ses discours , c’est de quoi ll00â 
ne nous sommes point informés; mais ce q"’il J * 
de certain., c’est qu’il est d’une rare inconvenance 
d’une inconvenance qui passe toutes les bornes, 
dire en face à un ministre du roi , à un membre a 
la chambre des représentans, à propos d’un d|S 
cours lu par lui et en sa qualité de ministre c‘ f." 
sa qualité de député : « Le discours de vos '*■ 
setus. »

Il faut , tn vérité, que les cinq ministres <1® 
élaient présens à la séance d’hier aient une o«^ 
aose de patience et bien peu le sentiment e 
haute position qu’ils occupent, pour avoir soun® j 
sans mot dire, cette répe'tition affectée du f 
faiseurs , à propos du discours d’un des reprcsE 
tans de la couronne. , s

Au réste , que l’on songe où an pareil sy* e |a 
pourrait aller : demain un mauvais plaisant e 
majorité, u’aurait qu’à suivre l’exemple do M- 
mortier, et dire à tel membre éloquent de 
position de l’une ou l’antre chambre : <« Le dise ^ 
“ que vous ayez acheté soixante francs; a'fC(.0„. 
» fautes de français pardessus le marché, s 
çoit que cela serait bien parlementaire et qu® ^ 
chambres, comme les ministres, y gagneraient fie 
coup en considération ! f .

Les raisonnemene de M. Dumortier ont ete 
à-fait ail niveaa de la convenance de ses Par°^.t 
l’honorable rapporteur a trouvé une maniéré 
nouvelle de consoler les employés des r°gn,e0l- 
auxquelles il veut les soumettre ; c’est de' 
déclarer qu’ils ne sont point guidés par ,â
ce vil métal, mais que l’honneur de servir Ie r 
est tout pour eux1 , fr

Or , nous connaissons une foule de pète® «j|j 
mill? tout prêts à répondre à M. Damortiefi 1

%



ns nourriront point tears femmes et tears enfans 
avec l’honneur que l’honorable rapporteur leur of
fre pour salaire; et quant au vil métal f cette 
phrase de rhétorique est fort usée aujoui d’hui .at
tendu que personne ne trouve vil l’or qu’il a ’ga
gné à la sueur de son front , par des travaux utiles 
'au pays et par des services qui datent quelquefois 
de vingt années, /r >-

Liège

(Indépendant.)

LE 10 MAKS.

Par circulaire dn 32 février , le ministre de 
1 ."teneur a décidé que , d’une famille de quatre 
hls, dont les deux aînés ont passé l’âge du 1» 

. °a en ont é{é exemptés , les deux derniers , 
qui forment la moitié de la famille , doivent être 
appelés au service ; que dans une famille compo
sée du meme nombre de f.ères dont les deux aînés 
ont ademt Tage du premier ban , un des deux seu-

à servir C°UJm0 ^ U ,U‘Iiue ' pout 6tn aPPeIe'
7La S1, gajde civique du premier

i)ent'Ai^U1 J60"'1 dailIours Ics <l"alités voulues , 
vent ^adm:S ?0n,T remplaçant dans la milice, 
de lui -° r0 affirmativement par le ministre 
que cette Te’lM °1 faU aonnaîlre en 'nême temps 
dont ie „ari iö,CC8SI1 1 du mo(n®nt où le bataillon 
service °^ t,U parl,e » est aPPelé a l’activité de

—• Nos patrouilles, stsr l’extrême frontière à Wa- 
tervtiet, pres de Bouehaute , ont été saluées , jeudi 
dernier , par Ull feu de monsquetterie des Hollan
dais a,«quel elles ont aussitôt répondu. Il semble 
que les uns ou les antres ayant dépassé les limites 
[ SUI, ® es brouillards épais , les parties se sont 

pproehees sans le savoir , et qu’en entendant par-
'* i U,nekj dc*lar§e a eu l|eu- Personne n’a été blessé 

01 tue. «ous n’avons rien dit de cet accident très- 
rt maire , et trous nous abstiendrions encore d’en 

par er, si les fsuilles bruxelloises 11’avaient voulu 
te taire passer pour un combat.

(Gazette van de provincie IVest-Vlaenderen.)
— On trouve dans le Corpus iuris des argumens 

Pour tout , même pour les moustaches. Les jeunes 
Hessois non militaires ont déposé au greife du tri
bunal supérieur de Cassel un mémoire dans lequel 
1 s démontrent d'une manière très-logique qu’ils 
on ie droit de porter des moustaches. On craint 
que eette démarche n’entraîne un résultat to»ut-à-fait 
°PPose- (Boursen-Halle.)
n r«-D apir'>eS °-e quon e'cr!t de La Haye > le comte 
Orlofr a du quitter cette capitale pour se rendre à 
Londres.

TAXE DU PAIN À LIÈGE du i 0 nia'>'$,
Pain de seigle, 14 c.
Pain moitié seigle et moitié froment t9 a.
Pain de ménage 26 c.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 9 
3 garçons , 3 Gîtes.

mars.
Naissancos

JoscnhAr 1 garçon, 1 homme, 3 femmes, savoir : Georges
Ste -Ma, - ,n-;^’ agC fle,69Taas. g»«on brasseur , laS 
aie. Vi ai g rente, epoux de Jeanne Thérèse Leetpivrr _ iu,
ne Josep.ie Dedoyard, Agée de 90 ans, lie,-bière Aaubom ~ 
St-Léonard. -— Françoise Deraoulin , âgée de 70 ans 
nagcie, lue Grande Bêche , épouse de Gaspar Pirotte -1 p 
be Une Josephine Elias, âgée de 39 ans” journalière .'ne 
BerBcrue, épousé de Henri Félix Housiaux, ’

de RoÏVTV6" comœun,'cation d’une lettre

"ol“ "°"
M, sferi°kTld h“‘ a BU lieu Ie consi’s|oire dans lequel 

» Rom a. ! G n°,nmd archevêque de Malines.
et -le St-Pêre y î°uit de

do la confiance generales. 1, (J.d'Anv.)

„ ~ dl;ox dernières représentations de M. et 
fme; P°‘ic|iard avaient attiré beaucoup de monde 
à notre theatre. Mme. Ponchard a chanté d’une
manière ravissante dansle rôle de Rosine du Barbier.
Ces deux artistes reparaissent demain, dans la Dame 
Diane ne.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui dimanchetl mars, pour I’avant-deinièio 

dnP»h aU0U î 6i Èï- Aïtle- Poncllarfl ’ artistes-s.iciétélèiirs 
en 3 actes ^ ^ °Pera Cmniflue-ia Boom Branche , opéra

celui denMif S1’1'“18 *** de öwr»w' étMïk- *«cKwd-

dc°jJZaTvCe'n à 5,heul'es ‘t4 P3« 'a 2e représentation 
deMU tV%e%l\,0ule PTemicr ct dernier chapitres , vau- 
deville nouveau en 2 actes de M. Scribe. ’

p,dcises ’à la demaBde se'ndiaie’ 

En

SOCIETE DE BIENFESANCE.

EXPOSITION AU PROFIT DES INDIGENS.

ra™„,at'eTfiailt h pre?;ire «•«Présentation- de Louise ou 
fe mS> CJmédie vaudeville en un acte par un

deLLy£L?ntril°qUe’ Ct Rolert le DiaUe » Stand opéra

On lit daii3 le Journal des Flandres :
gem-HoTOre'1 f,? m'S e" ,vfllle chez M. van Rycke- 
dredi mPrimeur-I‘hrairo , marché du ven.Mi, en celte ville
,a dispersion1 deVlTK’ lith°S«apB»e représentant
corna . 9 bande de Grégoire nar ie brave

Le conseil de la société de bierifesanoe vient de 
publier la circulaire suivante :

corps de nn« ae UreS°,rc Par le brave
le public 7fe-r:P,0mp,eiS' L’accueil favorable

1 «public a fait à la vue do l’i«™,,!;« ,r„ n.io _ p •, vl, 1 ' X-« «bbucii îdvoraoie
cl sa portrait -“r ? VUB de 1,inceudie de Galloo 

la lueilleurB ^ LeoPoId ’ Par ,e même artiste,
N,Sltïïnd,li0"de ceUe Douvelle

* La police a *viro» a'à Soon“,,?"1 L‘er chez Ies raarcha"ds en- 
Jeter à |a voirie.l “3 6eCâ I!)iectés et les a fait

Liege , le 28 février 1832.
feiajvts sä»
ton ie- ie T1Il,.Ulle exPOSItlon d’ouvrages de main et de 
thropW 13 Philai-

elle.p6 eXpUSU,°? aura heu Ters la mi avril ; les objets dont 
fin du “T”“’ Sei'0nt M ea l0ts C1 tirés à “a

lÄlfcÄftÄ

Wmota-^du“^T° dam6 rapporte Rue plusieurs 

Angleterre ®P«W »«ennent de parvenir en‘•"gieierre , nonr 1’ l'I"",.......... >,u parvenir en0ul Apport P0I, 1. lat <le Plus'eurs objets qui
80n mariage. V’aô SapPose » a . célébration de

pai

)°urnal 
de

mariage, i'»m' ““l't'vau ’ a 13 ce‘el)ralion de
VW..« i«anolai« , • 4 “SIe Clt,ll!i <J«t le

la "alion, aven 1= 77.A1«5“ d-S rePrésentans-.WIJ , r « cpg tjsenians
Ie P(i»ce dans ie ** lhncëe < mettra
IT1 (le Bruxelles 6r d • rendre sa 8p‘e'>dcar h la 
9vons vu m,e 1 .. deiepandre des largesses. Nous
7lle il est d r ° °,nSiuale Bruxelles , dans la* 

d Léopold , depuis son arr. vée en

VÂtr;ri,a;8;dc1'de 375 eenn
,du 4 dit : Nous ,eno"8 de 

y la FranJu 1 ^»'r-che est tout-à-fait d’accord
l’ 0rS insiste,ontnS aff'Ure d’Italie- Cus <W puis- 

èt du PeupleP.°Ur <1UeS*S> H10difia les loU dans

quelque objäTl^oS”““li dames^Â PomerTun 
de leurs ouvrages habituels ; un artiste ‘ des nrn<Wt;

Ceu7rsai.ua7hie7imll'e °biet ^ la

• mm** DE CAUXIONNEMENS. — Le paiement des 
interets de cautionnement du 2= semestre de 183) , est ou- 
mt au bureau de l administrateur du trésor dans ia province 
noi Lf :8P’’ depuls "euf heures du matin jusqu’à tous les jours

ANNONCES'ET AVIS DIVERS.

Aujourd’hui grand BAL chez la veuve EOLSËE ,‘à son an. 
cienne maison , n° 302 . faubourg Vivegnis. )

BAL aujourd'hui chez la V* Warnier, chaussée Vivegnis.’ 
Aujourd’hui dinîànche , BAL à la Comôto,faubourg Vivegnis.

ÄftiÄ“ '1“ï li,tiïE 1 H,i,-EÂ
1 4O

Les dons seront reçus chez Mme. DE CHER4TTF „ -
dAvroy, n» 553; et, cinq jours avant l’ouvmure de IvA“3’ 
s.tion, au local de la Société d’Emulatiom à Liét 1

Ouverture de l’exposition d’hiver de la Société d'Hor
ticulture , au grand salon de C Hôtel,de-Fille.

BAL a la ^avg dl1 Palais. On commencera à 7 heures du soir. 

Dimanche et mardi , BAL chez Dateur, fanl>. St-Gilles. 78

DOZIN, marchand fleuriste, informe le public qu’il a en 
d’o”° faubourg’“Kltof™ “ 'fleUrS‘ S’ad‘eSSer *U Ca"“1

Le public y sera admis à partir de dimanche après-midi
PI’IX d'fintl’Pfl inrti o 1„;La société ne fixe pas de prix d’entrée"“'"maf's" XT;'"1“'

ET.™r b"'““d'’ »*»3«
Liège, le 9 mars 1831.

Le secrétaire, R. COURTOIS, doct. méd.

SéS°pVS8Qre
° -ninistTe L'6""6"' d’ê(,’e
°«vel|es nii a,-SU^rrede,railSP0rto. à

HUITRES anglaises tre. qualité, chez L. ANDRIEN, fil s , 
au Petit Pavillon anglais , rue Souverain-Pont, n° 320.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY , derr. I’IIÔtel de Ville

HUITRES anglaises chez TART , derrière l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises U« qualité chez PÈRET , rue Ste, Ursule

elleS PJècesde siège des arseneaux^de
M8 P°rtes d- Hainaut. 
“L Baud77> Loûva’iaPr°7S8r7à ,a facuIu; ^ mé-

Hv7Stre do l’i.,,7!6"1 d,etro autorisé ,d° l’intér;,C"1 U,elr° autor,|ré > Par M.
’Ser?er le choléra“1' ’ f 88 re,ldre à Lü«dres 

■— PlUsie nolera-Piorhus.
7p«V’t; >'0-bSe9 d’industrie Dnl «épris de

'ore RCun«ient 7 ® , plus "»portante. L’on-
1 Ce téinoigna„ tj'",e 7° 3011 sorl s’anm- 

g"»ge n est pas suspect.
ont i B'X-sepl Bel 0urrier de la Meuse. )
r déserté 1 KelSe3 , aa service j , T, J' ls°nt alf°"r «entrer en BelolJ.® IlollapBe ,

Liège, le 10 mars 18:32. 
A MM. les Rédacteurs du Politique.

avivée" Ct d’eD“er daUS ,CS caseiQes Ie îoar de Zt

AVIS POUR SURENCHERIR.
. J,anferm® Çf foncis 9111 en dépendent, appartenant aux en- 
fans Dewenxlras , s,s en la commune de Petit-Rechahr ont 
ex adjuges en masse pour ta somme de 12,300 florins. ’
anno^ceHar1 î' f£mantfiun,e exploitation , désignés dans les 
annonces par 4« 5« et 6e lots, situés sous Qlne et Forêt 

nt aussi ele vendus en masse pour la somme de 4,000 ils!

Afin de me conformer strictement à cet ordre de« œ 
ciers, sous-officiers sont arrivés à Liège le 8 nnùr 
les casernes et tes soldats pour préparer 1 « ’JP prendre
fi-oupe lorsqu’elle arriverait f 1 P 1 SOuPe P°ur la

Eiant,
• —* jcutrer p n D„i • *-*oilân(jg ,

arrive‘8 avant-hier à Nam8ùrUedSept d’entre
no<maé r ' llier à Nam^ , dont . re "»«Gwmal.r, de cette viijè? 1,eu‘

troupe lorsqi 
Lors de mon arrivée le i0 , avec le rpVi'm/w •> •1-e i «lnmcf âv’i? SÄ

et ai réitéré ma demande'nom-IËSence ava'1 délivrée 
même jour dans le« casernes (T “p cl’as.seu«s entrassent le

zt* allume ue iis.
j»unU 20eTn?mTa U ^es charges y on peut surenchérir

1V1 HFJiUlJX, notaire à Dison. ' 71

VENTE DE TAILLIS ET FUTAIE.

chi
moi . pour avoir accepté tes billets de logement.

Le lieutenant-colonel commandant le 1"ré^ment 
des chasseurs à pied. DOREZ

Le 20 mars 1832 , à tO heures du matin, M. le baren rie 
Rosen (le Haren, rentier, à Liège, fera VENDRE à l’en
riverdrdoitne.50n °IS de la Fa='nel'orge,-on, commune d’Amay'

l81°ans ‘X b°nnierS dG beau taiUis’ essence mêlée, âgé de

2 Quantité de marchés de chênes, hêtres et r
au nombre desquels il y a des chênes dW a‘bres
et plus. Uune "une diamètre
du^uotaire LOUMAYe'5'^ Cred‘{ m°^eunant ca»fion connus

00 i



. CESSATION DE COMMERCE.
J. H. RENKIN, rue Vinave'-d'ïle , n» 597 , à Liège, ces

sant son commerce de QUINCAILLERIE, VEND AU PRIX 
DE FABRIQUE ET AU DESSOUS tous les objets composant 
son magasin , et consistant en serrures , cadenas , charnières, 
anneaux de porte, scies, étaux, visa bois, compas , fléaux 
de balance, couteaux, ciseaux, canifs, tire-bouchons, épe
rons , moucliettes, tabatières, colliers de chien , fils de fer et 
de laiton, boucles rie pantalons et de bretelles , anneaux, 
paters et garnitures de rideaux, moulins à café et à poivre , 
outils de menuisier et d'horloger ,et un grand nombre d’autres 
articles dont le détail serait trop long.
»■fe.La personne qui voudrait reprendre tout le magasin jouirait 
de très-grands avantages. 133

AVIS DE MESSAGERIES.
L’exploitation des Messageries 

J. B. VAN GEND et Ce, a l’hon
neur d’annoncer au public qu’à da
ter du premier mars courant, son 
service de six heures du matin, 

de Liège vers Bruxelles, ne passe plus par Tongres. Cette 
voiture prend la direction d’Oreye, St-Trond et suit sa reute 
directe jusqu’à Bruxelles.

La voiture de nuit de Liège pour Bruxelles continue à 
passer par Tongres, St-Trond, etc. , et part tous les soirs à 
7 heures précises. 75

VENTE DE LIVRES
Qui aura lieu chez DUVIVIEIt, rue Velbruck , le jeudi 

45 mars, à 2 heures de relevée, où le catalogue se distri
bue clé même que chez L. DU VIVIER , rue sur Meuse n° 380.

Le jeudi 15 mars 1832, aux 2 heures de l’après-midi , il 
sera procédé pardevant M. le juge de paix du quartier de 
l’Est de la ville de Liège, en son bureau rue Neuve der
rière i le I’alais, n° 443, et par le ministère de maître LAM- 
BINON, notaire, à Liège, à ce commis, à la VENTE aux 
enchères et à l’extinction des feux, d’une MAISON de com. 
merce, n° 55, cour et écurie, située rue faubourg d’Amer- 
cœur , à Liège. Voir le cahier des charges au bureau de M- 
le juge de paix susdit et'en l’étude du notaire LAMBINON.

A LOUEB, pour être occupe' de suite, l’HOTEL de M. le 
comte d’Oultremont, situé rue Çélestiues , à Liege , avec beau 
jardin et cabinet donnant sur le Quai de la Sauvenière, et 
grandes remises et écuries.

S’adresser à M. BERLiîUR , avoué , rue Gerardrie , à Liège.

Le lundi 26 mars 1832 , à 9 heures du matin , il sera pro
cédé pardevant M. le juge de paix du quartier du Sud de la 
ville de Liège , en son bureau , rue Saint-Jeau-en-Ile , et par 
le ministère de M* DUSART, notaire à Liège , à la VENTÉ 
aux enchères ; savoir :

1er Lot. Une maison avec cour, située à Liège , lue Basse- 
Sauvénière, ri» 795.

2' Lot. Une maison aussi avec cour, bâtie à neuf, située 
quaide la Sauvenière, occupée par M. Gnyot, joignant par 
derrière à celle du 1er lot.

S’adresser, pour voir le cahier de charges , à M. le juge de 
paix susdit ou au notaire DUSART. 99

FERME , TERRES ET BOlS A VENDRE.
Le jeudi 15 mars prochain, à deux heures après-midi, on 

vendra publiquement devant M. le juge de paix du canton 
de Marche , par le ministère deMe JADOT, notaire, en son 
étude én la ville de Marche:

1° La ferme de Hêderé , située commune de Waha , con
sistant en un beau corps de logis, granges , écuries .étables , 
bergeries, jardin, prairies, terres labourables, etc. Le tout 
d’une contenance d’environ 45 bonniers presque contigus.

2° Un bois dit la Haie des Meuniers, contenant un bon
nier 12 perches

3° Une prairie dite le Pré Henin, située commune de Cha- 
yaux , contenant 3 bonniers 12 perches.

4° Le bois dit le Hésal , situé commune de Charueux , con
tenant 3 bonniers 48 perches.

S’adresser pour connaître les conditions :
A Marche , à M. le notaire JADOT.
A Namur* à M. ROBERT-BRABANT, avoc., rue du Président.
A Liège, à M. PICARD, négt., rue des Mineurs. 81

A LOUER de suite un QUARTIER composé de trois pla
ces au rez-de-chaussée , deux au premier étage, chambre^ de 
domestique, cave et grenier. S’adresser n» 335 derrière le 
Palais au Pied de pierreuse. 59 j

A VENDRE un beau CABRIOLET moderne, avant très- 
peu roulé . place derrière St.-Jacques , n° 450. i30

( ) VENTE DE BIENS FONDS PATRIMONIAUX.
Le mardi 20 mars 1832, à deux heures de relevée , maître 

LIBENS , notaire, exposera en vente publique, en son étude , 
place St-Picne, n° 21 , à Liège 1° une maison, appendices 
et dépendances avec 4 bonniers 35 perches de jaidin , terre 
et prairie, ne formaut qu’un ensemble, situé en lieu dit Bois 
le Mont, commune de Jemeppe, 2° une prairie de 65 per
ches 38 aunes, située à Hermalle, district de Huy, 3° une 
prairie de 34 perches 87 aunes, située à Jupille, 4“ Une 
pièce de terre de 17 perches 43 aunes, située audit lieu 
5» une prairie de 26 perches 15 aunes, située à Flemalle- 
Haute, 6“ et une bouhlonnière de 17 perches 43 aunes ou 
environ , située à Bressoux. S’adresser pour en conuaitre les 
clauses et condi tions eu l’étude dudit notaire,

200,000 francs a PLACER à intérêt ou eu acquisition de 
biens fonds , situés dans la province de Liège. S'adresser au 
bureau de celte feuille. 385

On ACHÈTE au n° 69, faub. Sie.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés de H 2 et de 10 millions , à un prix très-élevé.

( ) CABINET DE LECTURE.
Louis DUVIVIER , rue sur Meuse, n° 380, informe ses 

abonnés qu’il vient de paraître un nouveau supplément à son 
catalogue, qui leur sera distribué gratis.

P .S. On trouve chez le même un assortiment de PAPIERS 
de POSTE rétrissë et cassé , eutr'autre du rose et du satiné , 
ainsi que d’autres papiers à écrire aussi cassé , à des prix 
tres-avantageux.

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi prochain , à la salle de François THON- 

NARD , (cour des Hospices), ou y VEJNDRA une forte quan
tité de MEUBLES, etc., etc.

sieur J* F. FAL1ZE, fabricant de papiers peints, place 
“e » n° 181, a l’honneur d’informer que son MA
GASIN est assorti de lies-jolis PAPIERS nouveaux qu’il vend 
a des prix très-modérés. ^7

10 à 12 MILLE IRANCS à PLACER en plusieurs portions 
sur hypotheque et une MAISON à LOUER , sise au faubourg 
£>t. Laurent, n° H03, à s’adresser au notaire PARMENTIER 
place du Spectacle. g27

(s ) Le notaire DUMONT est chargé de PLACfR. un 
homme de 30 à 40 mille As. P.-B. , en acquisitions d'immeu 
oies ou en rentes biens constituées, on placerait aussi tout 
pu partie de la somme en rentes perpétuelles.

Une FEMME DE CHAMBRE, munie de bons certificats 
et sachant tres-bien les ouvrages de son état, peut se présenter 
place St. Paul , n° 527. 126

( ) Le mardi, 20 mars 1832, à deux heures de relevée, 
le notaire PAQUE VENDRA aux enchères publiques, en son 
étude , rue Souverain-Pont, deux MAISONS , sises à Liège, 
rue Clieravoy£, dont l’une n° 476 , est détenue par Bernimo- 
l,ü.’ et l’autre, n° 481 , est occupée par Mathot. Aux con
ditions que l'on peut voir chez ledit notaire.

Une forte Fille de quartier et une Femme de chambre connais 
santson service, peuventse présenterai hôtel du Pavillon anglais.

Au même Hôtel, il y a un BOGUET anglais à VENDRE. 137

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souverain- 
Pont, n° 582.

I6j A LOUER pour en avoir la jouissance de suite ou au 
15 mars, une petite MAISON de campagne, consistant en 
quatre pièces au rez-de-chaussée, quatre au premier étage , 
greniers, fournils, caves, cour, érurie , avec une prairie" et 
un jardin bien arborés , située sur la grande route à proximité 

c?* !fge- °? î°u,ra c!e ,a pèche et de la chasse.
S adresser à Me DELVAUX , notaire, rue Viuâve-d'Ile ,n° 41.

( \ ^2 courant, aux deux heures de relevée, le
notaire LIB-iNS exposera en VENTE publique , en son étude 
Place St.-Pierre, à Liège, une belle MAISON bâtie à neuf 
avec pompe , citerne , aisance , etc , située à Liège , Quai 
Samt-Leonard, pres da pont Maghin. S’adresser audit notaire.

VENTE DE MEUBLES.
xrJ',Un<^ ’ ^2 de ce mors, à deux heures après-midi, on 
TENDRA au n» 6(6, rue MontSt.-Martin , beaucoup d’effets 
et habillemens de femme, du linge de corps et de table 
differens coupons de toile en soie, des meubles, tels que 
chaises , tables , miroirs et autres objets , des provisions de 
ménage, plus une quantité d’arbustes et plantes , savoir ; 
lauriers, grenadiers, myrtlies , jasmins, camélia, renoncules 
le tout provenant de la succession de Mlle H. de Bailly. ’

Les personnes qui ont des prétentions ,à charge de cette 
succession , sont priées de communiquer leurs titres a M 
OPHOVEN, avocat, rue St.-Hubert, n“ 592. ’ 14q

J’ai l'honneur de prévenir le public que mon AMER 8TO 
MACHIQUE, connu sous la devise «mehrt qui non servat 
se vend uniquement à mon dépôt chez M. IV. ,le Moll rue 
de 1 Université, n° 727, à Liège, dont l’étiquette est contre
signée par moi.

Cet Amer a obtenu, pas ses propriétés dans cette ville et ses 
environs, un grand succès parmi toutes les classes de la société • 
outres ses effets salutaires, lorsque cette liqueur est prise pure ’ 
son melange avec du bon genièvre ou eau-de-vie , forme une li- 
queui fort agréable. a. E. BOONEKAMP

A LOUER de suite une FOULFRIE de drap , avec 4 bacs 
ainsi que 2 l|2 assortimens de mécanique à filer la laine • le 
tout en tres-bon état et mû par un coup d’eau qui ne tùri 
jamais, situe a la Brouck a 04 de lieue de Chaiulfontaine 
sur la nouvelle route de la Vendre.

S’y adresser où à Liège, rue delà Wache, n» 664.

Uu API>R,:ËNT,Î sacha"tlire le manuscrit, peut se présenter 
au bureau de cette feuille. r ‘

172 IMMEUBLES A VENDRE par expropriation forci,
I» Une maison couverte en ardoises , cotée n° 7 , avec set 

annexes et dépendances, consistant en bâtiulens d'habitation
et d’exploitation, grange , également couverte en ardoises écu-
nos, et autres bàtimens y annexés.

1° Un verger, attenant auxdits bàtimens, contenant environ 
quatre perches cinquante mètres cariées.

3° Un jardin légumier, clos par des bayes vives, contenant 
environ quatre perches 35 aunes carrées.

4° Une pièce, partie en terre labourable, et partie en pré 
sise en lieu dit Elle Masure, contenant environ quarau/edeui 
perches et 49 aunes.

Tous lesdits immeubles tiennent les uns aux autres, et ne 
forment qu'un seul et même ensemble, tenus, occupés et 
exploités par la’partie saisie, ci-après qualifiée, et ils soutsitués 
dans la commune de Beaufays, près de l’ancienne barrière .can
ton de Louvegnez, district et arrondissement de.Liége, premier 
arrondissement de la province du même nom.

La saisie en a été faite par exploit de l’huissier Pierre 
Joseph Maréchal, en date du vingt-sept février dix-huit cent 
trente-deux, enregistré le surlendemain par M. de Hurlez, 
transcrit au bureau des hypothèques dudit Liège, le pre
mier mars même année , et au greffe du tribunal de pre* 
miere instance séant en la même ville le six du même mois 
de mars dix-huit cent trente-deux, à la requête de M. Lam
bert Baudryliaye , sous la raison de Baudryhaye frères, mar- 
Ci ,ÎC^,C^ ^ois , duement patenté, domicilié dans ladite yilje 
de Liège; sur Jean Lovinfosse et Mathieu Lovmfosse, frè- 
res , marchands de bois, domiciliés dans ladite commune de 
Beaufays.

Copies dudit procès verbal de saisie immobiliaire ont été 
laissées le vingbliuit dudit mois de février et avant feine- 
gistieinent, 1° à M. Jean Laurent Trascnster, assesseur de 
la commune de Beaufays , et 2° à M. Ignace Joseph Al
bert Spineux , greffier de la justice de paix dudit canton de 
Louvegnez, lescpiels ont chacun visé l’original eu recevaufc 
leur copie respective.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de la
dite saisie portant date du 16 dudit mois de février, enre
gistre le surlendemain, volume 50 , folio 29 , verso case pre- 
mieie , au droit d’un florin un cents. ( Signé ) LAVALLEYE.

La première lecture oui publication du cahier des charges, 
Pom parvenir à la vente desdits immeubles par forme d’ex
propriation forcée, aura lieu à l’audience des ciiées dudit 
tubunal de premiere instance séant à Liège, le lundi seize 
avril dix-huit ccnfc trente deux, aux dix heures du matin.

Me Louis AERTS, avoué près ledit tribunal, domicilié rue 
cle la Wache, audit Liège, et duement patente, occupe dans 
la présente poursuite, pour ledit M. Baudrihaye, créanciei 
saisissant. L aERTS, avoué.

A LOUER pour en jouir de suite, une MAISON av 
juitlm et une prairie, située à BeyneHeusay , sia- la rot 
Liege a Verviers , celte maison par sa situation est pro| 
coinmeice, elle convient aussi à un médecin ou a uni 
gieu. S’adresser me UlianterU „n ‘xzc\ à Liegc, . ’ aussi a un inëilec
gien. b adresser rue Chaussée des Prés, n° 350 , 
c îez M. \ ARLET , notaire , au Bois de Breux.

BOURLETS EN BALEINE.
i ^TIS- — Mrae- FOURNIER , de Paris, seule brevetée po’ 
la fabrication des bourlets en baleine , a Plionneur de voi 
prévenir qu’elle vient d’établir en cette ville , un seul . 
pèt autorisé à VENDRE à prix de fabriques. Lasupén»" 
et la solidité de ses Bourlets ne laissent rien à 
sa fabrication étant au dessus de tout ce qui a été 
en imitation.

Ce dépôt se trouve chez GILLON-NOSSENT, ruefw 
«File, n° 32.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 7 mars —Rentes, 5 p. 0|0 » joul‘ 

du 22 mars 1830, 95 (V. 95 c. — 4 1|2 p. 0{0 , joiins*"! 
du 22 mars, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0[0 , 1»“» 
22 juin <830 , 67 tr 90 — Actions de la ban'pie, 
oo c. — Certif. Falconnet 79 fr. 00 c. — Emprunt “0 
d Espagne Î830, 76 1(4. Emprunt d'Haïti. OOO fr. “
— Emprunt roin. 78 t.2. — Emprunt Belge 76 0,0.

Bourse d'Amsterdam du 7 mars----- Dette active, !
5(8 1,2 41 1(4 41. Idem différée 63(64. .- Bill, decli.
1(2 0. — Syndicat d’amortissement 69 1(2 3,8 0 0[0. .
venin. 2 f(2 , 00 0(0 0(0 Act. Société de connu. 00üu 1 
Rus. Hope et C« 5, 89 4(8 à 91 4[2 — Dito ins. gr-1 ‘ol 
0(0 0(0. — Dito C. Ham., 00 0(0 0. — Ditoem. a L ‘
—• Dano.

, uu urn u. — uicm*. - -
. à I.ond. 00 0(0. — Ren. fr. 3 “(o .68 

— Fsp. H. 5 0(0, 00 — Dito à Paris, 00 0j0 - Knute pj 
00 OiO 0 Hifi n.n r\ n.n v:— _ » -r »___ nn mA — nleUmrara m --  U1 lü 3 FdlTS, UU V|V   J
00 0(0 0 0(0 0(0 0 0(0.—Vienne Act. Ramp 00 0(0 — *’lela i 
l[JO0 0(0. — A Bot. D' 1. 000.— Dito 2' I. 000; - 
de Pologne, 00 0(0. Naples Falconet 5, 72 l[2 0lt> 
Dito Londres 00 0(0 à 00. — Brésil. 0(0 0(0 0(0. Grecs 
—Perp. d’A mst., 45 7(8 3(4 46.

tfurse d'Anvers du 9 mars.
Effets publies. — Métalliques. 87 î(4 00 0. — lols j 

Napolitains, 73 î(2 0(0 00. — Guebard 76 I(2 
perpétuelle Espagnole de Paris 00 00(00 00 00.■ ~ 
Amsterdam, 46 7(8 00 0(0. _ Anglo Danois, Ça I ,
— Lots de Pologne î 00 0(0 00 00 — Anglo Brésiliens
— Emprunt romain, 00 0(0 _ Emprunt *>ell’,e4.
millions , 91 I|2 1(4.; idem de 10 millions, 88 I|* I ’ 
de 24 millions , 00 0(0 P.

, î I-hé*
H, Lignac, impr. du Journal, place au Sp
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